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OPERATEURS Téléphonie et télévision

SFR joue la convergence fibre et
mobile avec sa nouvelle box

EN S’APPUYANT sur Numéricable,
SFR dispose du réseau fibre le
plus étendu en France et en Alsa-
ce, expliquait hier matin Jean-
Claude Brier directeur des rela-
tions Nord-Est. Cela représente
près de 450000 prises éligibles
en Alsace, 8 millions en France.
La conjugaison des deux métiers,
sous l’égide du nouveau groupe
qui est en train de naître, est donc
l’occasion de mettre en avant une
« offre convergente fixe et mobile
en très haut débit ». La fibre
permettant de monter jusqu’à
200 Mbits/s.
SFR affirme ainsi pouvoir propo-
ser « la meilleure expérience TV et
HD du moment », avec des fonc-

tions comme le « restart » (qui
permet de reprendre le début d’un
programme en direct), le « picture
in picture » (vignette incrustée
pour suivre deux programmes à
l’écran), le « contrôle du direct »
(mise en pause d’un programme
en cours) etc. Cette box permet
même quelques prouesses inédi-
tes, nous explique-t-on, comme
l’enregistrement simultané sur
deux chaînes, en même temps
que le visionnage de deux autres
chaînes, dont l’une en vignette.
SFR associe à cette box ses pro-
pres services comme la solution
de sécurité à domicile (Home by
SFR), le stockage de données (SFR
Cloud) et l’application SFR TV qui
peut être synchronisée depuis un
smartphone avec la box.

Q La « box TV fibre » de SFR est
disponible à partir de
29,99 euros/mois, jusqu’à
41,99 euros/mois, en fonction des
services choisis. Plus de
renseignements sur www.sfr.fr/box-
internet/

Le rachat de SFR par Numé-
ricable, autorisé fin octobre,
débouche sur une première
offensive commerciale avec
une « box TV fibre », conju-
guant les services de l’opér-
teur de télécommunication
et ceux du câblo-opérateur.

La nouvelle «box TV fibre» de SFR a été présentée, hier, à
Strasbourg et ailleurs en France. PHOTO DNA – CÉDRIC JOUBERT

FINANCE Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne

Leprojet de fusion
approuvé

Un tournant « historique,
qui débouchera sur la
création de la première
BP régionale enmétropo-

le, derrière la BRED.
Hasard du calendrier, la valida-
tion alsacienne de cemariage ban-
caire intervient au moment où les
députés débattent du projet de ré-
forme territoriale qui prévoit de
fusionner l’Alsace, la Lorraine et
Champagne-Ardenne dans une
grande région. Le parallèle s’arrê-
te là. « Le rapprochement de la BP
Alsace et de la BP Lorraine était
annoncé bien avant la fusion poli-
tique des régions. On est ici dans
une logique économique et indus-
trielle », a précisé Thierry Cahn, le
président de laBPAlsace, pressen-
ti pour prendre la tête de la future
Banque Populaire Alsace Lorraine
Champagne. Le directeur général
devrait être Dominique Wein, ac-
tuel pilote de laBPLorraineCham-
pagne.

Le siège à Metz,
un pôle à Strasbourg
Ici, pas demariage forcé,mais une
union « volontaire » initiée par les
responsables de l’établissement
alsacien. Ils ont sollicité le parte-
naire lorrain champenois («très
puissant au niveau des réserves»)
pour « permettre à la banque de
grandir, d’être plus forte et plus
solide ». La démarche s’inscrit
dans la continuité du rapproche-
ment de la BP du Haut-Rhin avec
la BP de la région économique de
Strasbourg en 2003. Elle est dictée
par « uncontexte bancaire devenu

plus exigeant et plus complexe,
un durcissement de la réglemen-
tation bancaire (au niveau des ra-
tios de solvabilité et de liquidi-
tés) », a expliqué la directrice de la
BP Alsace, Christine Jacglin, appe-
lée àprendred’autres fonctions au
sein du groupe.
L’opération prend la forme d’une
fusion absorption de la BP Alsace,
par la BP Lorraine Champagne.
Elle donnera naissance le 28 no-
vembre à la Banque Populaire Al-
sace Lorraine Champagne, après
la tenue de l’assemblée générale

extraordinaire la veille, côté lor-
rain. Forte de 860000 clients,
300000 sociétaires, 3000 colla-
borateurs, la future entité bancai-
re irriguera l’économie de trois ré-
gions et neuf départements, grâce
à un réseau de 272 agences.Son
siège sera basé à Metz. Mais elle
gardera un « pôle fort » à Stras-
bourg avec le regroupement de ses
forces en 2015 dans un nouvel
immeuble en cours de construc-
tion, place de Haguenau. Les sites
de Sausheim et de Troyes seront
maintenus et spécialisés. Côté

poids économique, le nouvel en-
semble affichera 21 milliards
d’euros de bilan, dont 16,5 mil-
liards d’encours de crédits, pour
un produit net bancaire de
570millions d’euros. Le président
Thierry Cahn s’est voulu rassu-
rant sur le effets de la fusion. «Il
ne s’agira pas d’une grande ban-
que régionale, mais d’une banque
des régions, qui maintiendra la
proximité et le personnel. Il n’y
aura pas de plan social », a-t-il
déclaré. R

I.N.

Thierry Cahn, président de la BP Alsace, est pressenti pour le poste de président de la future
Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne. PHOTO DNA – NICOLAS PINOT

HieràColmar, les sociétairesde laBanquePopulaired’Alsaceontapprouvé
leprojetde fusionavec laBanquePopulaire LorraineChampagne,

enassembléegénéraleextraordinaire.

STRASBOURG Sécurité sociale
Mobilisation syndicale en faveur
de l’extension du régime local
Une centaine de militants et
délégués syndicaux des deux
départements alsaciens ont parti-
cipé, hier, au centre André-Ma-
lraux à Strasbourg, à la réunion
publique que l’intersyndicale
CFDT-CFE CGC-CFTC-CGT-UNSA a
consacrée à l’évolution du régime
local d’assurance maladie d’Alsa-
ce-Moselle. Plusieurs options
restent ouvertes alors que la loi de
sécurisation de l’emploi prévoit, à
compter de 2016, la généralisa-
tion dans les entreprises d’une
assurance complémentaire de
santé collective pour les salariés
(DNA du 15 novembre 2014).
« Notre intersyndicale revendique
que le régime local devienne en
Alsace-Moselle l’opérateur unique
de la couverture santé complé-
mentaire des salariés. Cela passe
par le versement d’une cotisation
à la charge de l’employeur et

l’extension des prestations à
hauteur du panier de soins défini
par décret », a rappelé avec force
Raymond Ruck, secrétaire régio-
nal de la CGT. « Nous avons l’op-
portunité pour la première fois
d’améliorer les garanties du
régime local pour le rendre encore
plus pertinent et plus solidaire.
C’est cela la vraie bataille ! », a
insisté de son côté Jean-Luc Ray-
mondaud (CFDT).
Les représentants de l’intersyndi-
cale, qui déplorent les nombreux
rendez-vous manqués avec les
parlementaires et le patronat, ont
pour finir appelé les délégués
syndicaux à soumettre la question
aux employeurs lors des pro-
chains comités d’entreprise tout
en informant le plus grand nom-
bre de salariés sur les avantages
d’une extension du régime local.

X.T.

DÉVELOPPEMENT DURABLE Trophées Idée Alsace

L’innovation au service de
l’humain et de la planète

LA CÉRÉMONIE DE REMISE des
trophées Idée Alsace a clôturé le
forum DD qui a réuni pendant
deux jours à Strasbourg près de
500 professionnels autour des
thématiques telles que l’éco-
conception, la prévention des
risques au travail, la perfor-
mance globale ou la transition
énergétique.
Par les entreprises et projets ré-
compensés, elle a mis en lumiè-
re le travail d’influence qu’Idée
Alsace a déployé depuis dix ans
pour la mise en œuvre de bon-
nes pratiques économiques, so-
ciales et environnementales.

Les lauréats
Trophée Développement dura-
ble : l’entreprise de déménage-
ment AXAL (Bennwihr Gare)
pour sa boîte éco-conçue, réuti-
lisable aumoins dix fois et recy-
clable, l’Axalbox. En polypropy-
lène alvéolaire, matériau
fabriqué à Kaysersberg, les boî-
tes sont plus légères, plus résis-
tantes, imperméables et se fer-

ment sans adhésif. Elles sont
30%moins impactantes que les
cartons.
Trophée Transition énergéti-
que : Freshmile (Entzheim) et
Maisons Hanau (Pfaffenhof-
fen). L’opérateur de mobilité
électrique et le constructeur de
maisons individuelles ont ima-
giné une maison à énergie posi-
tive dont l’excédent d’électricité
produite servirait à recharger la
batterie d’un véhicule électri-
que à hauteur de 20000kmpar

an.
Trophée Innovation : SCOP Es-
paces verts (Eschau). Pour rem-
placer lesherbicides chimiques,
la coopérative spécialisée dans
les aménagements paysagers et
l’entretien des espaces verts a
mis au point et développé en
interne un engin de désherbage
à la vapeur d’eau. Ce nouveau
procédé mécanisé a en outre
créé quatre emplois.
Prix spécial du jury : l’entrepri-
se d’économie sociale et solidai-

re Envie (Strasbourg). Déjà
exemplaire pour son action
d’insertion par le traitement
des déchets d’équipements
électriques et électroniques, En-
vie développe une politique de
proximité pour réduire son bi-
lan carbone (optimisation des
tournées de collecte, éco-con-
duite, relocalisation de certains
de ses sites…) R

S.W.

Q@www.ideealsace.com

Bruno Barry et Michel Reutenauer ont reçu, au nom de la SCOP Espaces Verts, le trophée de
l’innovation. PHOTO DNA – MICHEL FRISON

Au terme de la 6e édition du
forum DD (pour développe-
ment durable) organisée par
l’association Idée Alsace
pour la promotion de la
responsabilité sociale de
l’entreprise, quatre projets
ont été distingués.

AMEUBLEMENT
MOBILIER EUROPÉEN

Décision du tribunal vendredi
LA CHAMBRE COMMERCIALE du tribunal de grande instance de
Mulhouse a examiné hier après-midi les différents dossiers
déposés pour la reprise des activités de Mobilier Européen
(groupe Rapp, enseignes Fly, Crozatier, Atlas). Pendant ce
temps, les salariés du groupe manifestaient une dernière fois
sous les fenêtres du siège social de l’entreprise familiale, pour
demander que la famille Rapp apporte son soutien financier aux
1000personnes qui seront licenciées dans toute la France, dont
300 sur le seul site de Kingersheim. Pour le moment, les repré-
sentants syndicaux ont obtenu une aide renforcée de l’État
(2 000 euros par personne) et l’assurance que la Région Alsace
participera au financement des formations. En fin de journée,
Philippe Rapp, cogérant du groupe d’ameublement, a annoncé
que les clauses suspensives avaient été levées pour les principa-
les offres déposées. « J’ai entendu que le procureur a donné des
avis favorables à pratiquement tous les dossiers. J’émets le
souhait qu’un grand nombre d’offres puisse être adopté par le
tribunal », a-t-il expliqué. Le tribunal rendra son jugement
vendredi prochain à 14 h.


